
 

Bulletin d'adhésion 
   A renvoyer au siège de France Choroïdérémie, 170, avenue Parmentier - 75010 PARIS 

 

Je participe au financement de la recherche sur la choroïdérémie et soutiens France Choroïdérémie :  

     □ Je verse le montant de la cotisation 2010         30    EUR.       

    □ Je fais un don de                                          EUR. 

 

□  Mr   □  Mme  □  Melle 

Nom: …………………………………………………………………………/ Prénom :………………………………… 

Age :…………………ans / Profession : ……………………….…………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal: ………………… / Ville :   ……………………………………………………………………………… 

 

□ Je suis moi-même atteint de choroïdérémie  

□ Je souhaite recevoir la communication de France Choroïdérémie par  courriel :    

                               ………………………………………………@………… 

□ Je souhaite être contacté (e) par courrier postal à l’adresse ci-dessus. 

□ Je souhaite commander les articles suivants : 
 

Articles Taille 
(entourer la taille choisie) 

Quantité Prix unitaire Total 

T-shirt  modèle Homme M  / L /  XL /  XXL  10 EUR  

T-shirt modèle Femme XS / S / M / L  10 EUR  

T-shirt modèle Enfant 6  / 8 / 10  8 EUR  

Casquette Cubaine  / américaine  10 EUR  

Bonnet de bain Silicone Taille unique  10 EUR  

Bonnet de bain Latex Taille unique  6 EUR  

Porte-clés Nounours   3 EUR  

Badges RIEN QUE POUR VOIR   2 EUR  

Magnet Nounours   2 EUR  

Total général  

Frais de livraison 3, 00 EUR 

Total à payer  

 
 

    Date     Signature 
  

 

Information sur la loi TEPA pour les personnes assujetties à l’ISF : Pour soutenir l’effort en faveur de la 
recherche, il a été institué un avantage fiscal pour les dons effectués au profit des établissements publics de 
recherche. Ainsi les versements sont pris en compte à hauteur de 75 % (au lieu de 66% avec l'impôt sur le revenu) 
et limité à 66 666 €.  
En pratique si un redevable de l’I.S.F. fait un don à l’INSERM Unité 583 d’un montant de 10 000 €, il pourra 

imputer sur sa cotisation d’I.S.F., 75 % du montant de ce don, soit 7500 €. (NB : si cette personne est redevable 

d’un montant d’I.S.F. inférieur à 7 500 €, il ne paiera pas d’I.S.F.) 

Plus d’info sur le site de l’association : http://www.france-choroideremie.org 

NB : Chèque à établir au nom de France 

Choroïdérémie. Un reçu fiscal sera envoyé à 

réception, pour la valeur des dons et de 

l’adhésion, hors commande d’articles) 
 

http://www.france-choroideremie.org/

